
HERITIER DES DISPARUS

                                        Héritier des Disparus  
L’histoire  de  Scarn  est  faite  de 

batailles  et  de  guerres,  de  victoires  et  de 
massacres,  et  ce sont tant les  héros et  les 
traîtres  qui  y  ont  participé,  qui  y  ont 
vaincu,  ou  qui  y  sont  morts.  La  mort. 
Certains  l’appréhendent,  la  craignent 
quand d’autres se réjouissent de la frôler, et 
l’invitent  à  bras  ouverts  quand  ils 
combattent. Beaucoup savent qu’elle est là, 
auprès d’eux, attendant avant de les cueillir 
et  les  ramener  à  elle.  C’est  une  terreur 
muette à la vue des armées ennemies, une 
sueur froide qui se glisse dans le dos quand 
on s’aperçoit qu’il est trop tard pour parer 
le  coup  de  son  adversaire,  ou  un 
tremblement le long du bras au moment de 
donner le coup de grâce.

Beaucoup moins de guerriers en sont 
conscients, mais cette présence de la mort 
est  souvent  bien  réelle.  Si  de  nombreux 
hommes sont morts au champ de bataille, 
certains  ont  refusé  de  le  quitter,  et 
arpentent toujours Scarn sous la forme de 
fantômes, spectres et autres esprits. Ils sont 
attirés par les conflits comme une phalène 
par  une  flamme,  et  se  nourrissent  de  la 
terreur  ou  du  stress  que  provoquent  les 
guerres.  Certains  restent  à  l’écart, 
observant  les  combats.  D’autres  les 
rejoignent  pour  mieux  ressentir  ce  chaos 
d’émotions  dont  ils  se  nourrissent.  Ils 
peuvent se manifester devant les yeux des 
mortels, et se délecter de la panique causée 
par  leurs  apparitions.  Enfin,  certains 
choisissent  de posséder  un guerrier,  pour 
sentir de nouveau l’excitation du combat et 
cette peur de mourir.

Parmi  ceux  qui  sont  conscients  de 
ces  esprits,  quelques  guerriers  tentent 
d’entrer  en  contact  avec  eux.  Certains 
veulent les aider à trouver le repos, d’autres 
veulent  apprendre  d’eux  des  prouesses 
martiales  inconnues,  et  enfin  certains 
veulent  tricher  avec  la  mort.  Parmi  tous 
ceux-là,  certains  trouveront  des 
connaissances  que  beaucoup  trouveraient 
choquantes,  et  deviendront  des  héritiers 
des disparus. Ils porteront alors le poids de
millénaires  de  guerres  et  de  combats,  et 
seront une force terrifiante à affronter, car 
soutenue  par  des  générations  de 
combattants.

La  voie  de  l’héritier  est  une  voie 
solitaire,  car même si  les  fantômes qui le 
suivent  peuvent  être  invisibles,  il  dégage 
une  aura  d’inconfort  et  de  malaise.  Des 
rumeurs  l’entourent  et  le  suivent,  il  n’est 
pas souvent accepté dans les auberges et les 
lieux  publics,  et  certains  villages  le 
chasseront  sûrement  à  coups  de  pierre. 
Aussi, ils sont suffisamment méfiants pour 
ne pas s’ouvrir aux autres, même à d’autres 
héritiers, car ils n’aiment pas partager leur 
fardeau.

Les héritiers des disparus peuvent se 
trouver partout sur Scarn, même s’ils sont 
dans  l’ensemble  assez  rares.  Les  lieux  où 
grouillent  les  énergies  de  mort  sont 
propices  à  la  formation  de  nouveaux 
héritiers,  comme  à  Val-Faust,  où  ils 
œuvrent parfois de concert  avec la guilde 
du Chœur de la Bahnshee pour étudier les 
fantômes  et  autres  esprits  intangibles,  à 
Glivid-Autel, où les nécromanciens en font 
leurs gardes d’élite,  la Douhnahne, où ils 
bénéficient  d’un  statut  social  proche  de 
celui  des  nobles,  ou  l’Ile  des  Morts  de 
Termana,  où  le  Roi  Goule  attend  son 
heure  pour  les  jeter  à  la  conquête  du 
continent.

Des  adorateurs  de  Chardoun, 
Belsameth  et  Vahngal,  mais  aussi  de 
Némorga  ou  Otossal,  le  Seigneur  des 
Ossements,  sont  réputés  pour  être  entrés 
dans cette classe de prestige. Certains, plus 
rares,  prient  Madriel  pour  le  repos  des 
âmes  qui  les  accompagnent.  L’Albadie, 
terre infestée de plus d’esprits que le reste 
du continent, ou les cultures qui vénèrent 
leurs ancêtres  (comme les nains exilés  ou 
les tribus de la jungle du Gamulgahnjus sur 
Termana)  ont  aussi  leur  part  d’héritiers. 
Enfin,  la  Légion  des  Cendres  maintient 
une  petite,  mais  puissante,  unité  de  ces 
guerriers  aux  étranges  pouvoirs,  ce  qui 
alimente  les  rumeurs  de  fantômes 
accompagnant les légionnaires au combat.

La  majeure  partie  des  héritiers  des 
disparus  provient  des  rangs  des  guerriers, 
puisque  ce  sont  eux  qui  sont  le  plus 
souvent au champ de bataille. Malgré tout, 
elle reste ouverte à toutes les classes, et les 
barbares ou rôdeurs qui y entrent ne sont 
pas inconnus. Les lanceurs de sorts sont
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plus rares, sauf parmi les prêtres de 
dieux  de  la  guerre  ou  de  la  mort.  Les 
héritiers sont plus souvent d’alignement 
neutre ou mauvais, et ceux d’alignement 
bons sont plus l’exception qui confirme 
la règle.

Dés de vie : d10.

CONDITIONS
Pour  pouvoir  devenir  un  héritier 

des disparus (HéD), un personnage doit 
satisfaire les conditions suivantes :

Bonus de base à l’attaque : +7.
Charisme : 13.
Compétences : Connaissances 

(morts-vivants)  4  degrés  de  maîtrise, 
Psychologie 4 degrés de maîtrise.

Dons : Dur  à  cuire,  Endurance, 
Volonté de fer.

Maniement : le  personnage  doit 
être  formé  au  maniement  d’au  moins 
une arme de guerre.

Spécial : le  personnage  doit  être 
entré en contact avec un fantôme, s’être 
laissé  possédé par ce dernier durant un 
combat entier, et y avoir survécu.

COMPETENCES DE CLASSE
Les  compétences  de  classe  de 

l’héritier  des  disparus  (et  la 
caractéristique  associée  pour  chaque) 
sont :

Artisanat  (Int),  Concentration 
(Con),  Connaissances  (histoire)  (Int), 
Connaissances  (morts-vivants)  (Int), 
Détection  (Sag),  Diplomatie  (Cha), 
Equitation  (Dex),  Intimidation  (Cha), 
Psychologie (Sag).

Points  de  compétences  par 
niveau : 2+mod Int.

CAPACITES DE CLASSE
Voici les capacités et pouvoirs de la 

classe d’héritier des disparus :
Armes et armures : l’héritier des 

disparus  est  formé  au  maniement  de 
toutes les armes courantes et de guerre, 
ainsi que du bouclier. Il est habitué au 
port de toutes les armures.

Fantôme : l’héritier  des  disparus 
est  tellement  habitué  à  côtoyer  les 
fantômes et autres esprits qu’à sa mort, 
il  se  relèvera  après  1d10  jours  sous  la 
forme  d’un  fantôme.  Dès  que  la 
transformation est achevée, il est au-delà

de  toute  résurrection.  Avant  cela,  il  est 
possible  de  le  ressusciter,  en  précédant 
l’effet  de  résurrection  par  un  sort  de 
miracle ou de souhait. 

Fureur des disparus : l’héritier  des 
disparus connaît suffisamment d’esprits de 
guerriers  morts  pour  leur  demander  de 
l’aide en combat. Il doit passer au moins 1 
round  complet  en  méditation,  autant 
pour entrer en contact avec ces esprits que 
pour  les  convaincre  de  l’aider.  S’il  est 
blessé  ou  perturbé  pendant  ce  round,  il 
doit réussir un test de Concentration pour 
activer ce pouvoir, exactement comme s’il 
lançait un sort. Ce pouvoir équivaut à un 
sort de niveau 2 pour déterminer le DD 
du test de Concentration. Si l’héritier rate 
son test  de Concentration,  la  fureur des 
disparus ne s’active pas, mais l’utilisation 
quotidienne n’est pas perdue.

Une fois que l’héritier des disparus 
a activé avec succès son pouvoir de fureur 
des  disparus,  il  devient  possédé  par  une 
force  surnaturelle,  et  gagne  la 
connaissance de plusieurs générations  de 
guerrier. Les esprits invoqués l’aident aussi 
à supporter des blessures qui l’auraient tué 
en temps normal. Pendant la durée de la 
fureur des disparus, il gagne un bonus de 
+2  en Force,  +4  en  Constitution,  et  un 
bonus de +2 aux jets de Volonté. Ceci lui 
fait gagner entre autres choses 2 points de 
vie supplémentaires par dé de vie, mais ces 
points  de  vie  disparaissent  dès  que  sa 
Constitution revient à son score habituel.

De plus, il peut utiliser un nombre 
de dons supplémentaires égal à son bonus 
de Charisme (minimum 1). Il  choisi  lors 
de  l’activation  de  la  fureur  des  disparus 
quels dons il peut utiliser, et ne peut en 
changer avant la fin de la fureur. Chaque 
don doit  apparaître  sur  la  liste  des  dons 
supplémentaires  de  guerrier,  et  l’héritier 
des  disparus  doit  toujours  satisfaire  aux 
conditions des dons qu’il choisi, sauf si la 
seule condition à laquelle il ne satisfait pas 
est un don, et qu’il choisi aussi ce don lors 
de  cette  utilisation  de  la  fureur  des 
disparus.

La  fureur  des  disparus  dure  5 
rounds  +  modificateur  de  Charisme. 
Durant toute la durée de la fureur, il ne 
peut  utiliser  que  les  compétences 
suivantes :  Equitation,  Escalade, 
Intimidation  et  Saut.  Une fois  la  fureur 
retombée,  il  devient  fatigué 
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jusqu’à  la  fin  de  la  rencontre,  sauf 
s’il a atteint le niveau 8 dans cette classe de 
prestige,  auquel  cas  ce  handicap  ne  le 
concerne plus.

Il  peut utiliser le pouvoir de fureur 
des disparus une fois par jour. Aux niveaux 
5 et  10,  l’héritier  des disparus  gagne une 
utilisation  quotidienne  supplémentaire.  Il 
ne peut en aucun cas l’utiliser plus d’une 
fois par combat. Ce pouvoir est un pouvoir 
surnaturel : il ne peut pas être activé dans 
une  zone  d’antimagie.  Si  un  héritier  des 
disparus  sous  l’effet  d’une  fureur  des 
disparus entre dans une zone d’antimagie, 
les effets de la fureur sont réprimés jusqu’à 
ce  qu’elle  se  termine  ou  jusqu’à  ce  qu’il 
sorte de la zone. Les rounds passés dans la 
zone  d’antimagie  sont  néanmoins 
comptabilisés dans la durée de la fureur des 
disparus.

Détection  des  fantômes : l’héritier 
des  disparus  apprend  à  découvrir  la 
présence de fantômes autour de lui : il peut 
utiliser à volonté de sort détection des morts-
vivants, comme un prêtre de niveau égal à 
son  niveau  dans  cette  classe  de  prestige, 
mais  il  ne  peut  détecter  que  les  morts-
vivants intangibles ou évoluant sur le plan 
éthéré.

Don supplémentaire : l’héritier  des 
disparus  continue  son  entraînement  au 
combat,  souvent  sous  l’œil  avisé  de 
fantômes. Il gagne un don supplémentaire 
aux  niveaux  2,  5  et  8,  dons  qui  doivent 
provenir  de  la  liste  des  dons 
supplémentaires  de  guerrier.  Il  peut  aussi 
choisir  les  dons  Vigilance  ou Volonté  de 
fer  en  lieu  et  place  d’un  de  ces  dons 
supplémentaires.

Aura  de  terreur : l’héritier  des 
disparus  peut  appeler  les  esprits  des 
guerriers  morts  pour  terrifier  ces 
adversaires.  Ce pouvoir surnaturel  affecte 
toutes les créatures à moins de 9 mètres de 
l’héritier. Les cibles ont droit à un jet de 
Volonté pour réduire l’effet. Le DD de ce 
jet de Volonté est égal à 10 + niveau dans 
cette classe de prestige + modificateur de 
Charisme.

Les créatures ayant moins de dés de 
vie que le niveau du personnage dans cette 
classe de prestige sont  secouées 5d6 rounds 
si  elles  ratent  leur  jet  de  Volonté,  ou 
seulement 1d6 rounds en cas de réussite.

Les créatures ayant un nombre de 
dés de vie supérieur ou égal au niveau du 
personnage dans cette classe de prestige 
sont  secouées 1d6 rounds  si  elles  ratent 
leur  jet  de  volonté,  ou  ne  subissent 
aucun effet en cas de réussite.

L’héritier des disparus peut utiliser 
ce pouvoir 3 fois par jour + modificateur 
de Charisme (minimum 1 fois par jour). 
L’activer  demande  une  action  simple. 
C’est un effet de nécromancie disposant 
des registres [mental] et [terreur].

Protection  contre  les  fantômes : 
l’héritier  des  disparus  a  appris  à  vivre 
avec des fantômes,  et est habitué à leur 
présence.  Il  gagne  un  bonus  de 
circonstance  de  +4  sur  tous  les  jets  de 
sauvegarde  effectués  contre  les  attaques 
surnaturelles  et  extraordinaires  des 
morts-vivants intangibles ou évoluant sur 
le plan éthéré.

Alliés  fantômes : l’héritier  des 
disparus  a  tellement  dialogué  avec  les 
esprits que ceux-ci l’aident en combat. Il 
gagne les pouvoirs suivants. Ce sont des 
pouvoirs  surnaturels,  en  raison  de  la 
nature  du  lien  entre  les  fantômes  et 
l’héritier.

Au niveau 4, l’héritier des disparus 
ne  peut  plus  être  pris  en  tenaille :  les 
fantômes  l’aident  à  combattre  tous  ses 
ennemis, même s’ils sont en surnombre, 
et  le préviennent quand des adversaires 
sont dans son dos.

Au niveau 7, les fantômes peuvent 
se  manifester  devant  les  ennemis  de 
l’héritier, et la panique qu’ils provoquent 
les  empêche  d’agir  contre  l’héritier.  Ce 
pouvoir  annule  chaque  round  la 
première attaque d’opportunité qui vise 
l’héritier.

Enfin,  au  niveau  9,  les  fantômes 
préviennent l’héritier des dangers qui le 
guettent.  Le  personnage  conserve  son 
bonus de Dextérité à la CA quand il est 
pris au dépourvu, sauf s’il est immobilisé.

Fureur  accélérée : au  niveau  6, 
l’héritier  des  disparus  peut  entrer  en 
fureur des disparus en une action simple. 
Les effets de la fureur s’appliquent dès la 
fin  de  cette  action,  mais  le  round 
d’activation  du  pouvoir  ne  compte  pas 
pour déterminer sa durée.

Fureur sans fatigue : au niveau 8, 
l’héritier  des  disparus  n’est  plus  fatigué 
quand sa fureur prend fin.
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RELATIONS AVEC LES FANTOMES
L’héritier  des  disparus  parle  aux 

fantômes  et  obtient  d’eux 
renseignements,  conseils  et  aide.  Il  est 
important  de  faire  jouer  cette  relation 
avec  les  fantômes,  c’est-à-dire  de  créer 
un ou plusieurs fantômes qui aident le 
personnage,  avec  chacun  une 
personnalité et des objectifs qui lui sont 
propres.

Ces  fantômes  ne  sont  pas  des 
compagnons  d’arme,  même  s’ils  y 
ressemblent  beaucoup.  Cela  signifie 
notamment  qu’un  héritier  maladroit 
qui attire la colère de ses anciens alliés 
fantômes  peut  se  retrouver  sans  esprit 
guide sur ce bas monde.

Un héritier des disparus qui perd 
ses  contacts  fantômes  ne  peut  plus 
utiliser  les  pouvoirs  surnaturels  ou 
magiques de cette classe  de prestige.  Il 
conserve  les  dons  supplémentaires 
acquis  au  cours  de  sa  progression,  et 
devient  toujours  un  fantôme  après  sa 
mort.  Il  ne  peut  regagner  ses  autres
pouvoirs  qu’en  trouvant  un  nouveau 
fantôme  pour l’aider,  et  en se  laissant 
posséder par celui-ci pendant un combat 
entier (et y survivre).

Notez  enfin  qu’un  héritier  des 
disparus n’est  pas immunisé contre les 
pouvoirs des fantômes, même s’il gagne 
au  niveau  3  une  certaine  protection 
contre  leurs  pouvoirs.  Si  ces  pouvoirs 
fonctionnent  en  continu  (comme 
l’aspect  terrifiant de  certains  fantômes), 
n’oubliez pas qu’une réussite sur un jet 
de sauvegarde permet d’ignorer les effets 
de ce pouvoir pendant 24 heures.

NOUVEAUX  POUVOIRS  DE 
FANTOMES

Comme l’explique le  Manuel des 
Monstres, les fantômes n’ont pas tous les 
mêmes  pouvoirs.  Voici  trois  nouveaux 
pouvoirs  que  les  fantômes  des  Terres 
Balafrées peuvent choisir :

Aura de mort (Sur) : les animaux et 
les  enfants refusent d’approcher à moins 
de  9  mètres  du  fantôme,  et  deviennent 
paniqués s’ils y sont forcés.

Porte  noire  (Sur) : le  fantôme  agit 
comme un portail vers le plan de l’énergie 
négative.  Toutes  les  créatures  vivantes  à 
moins  de  6  mètres  du  fantôme  doivent 
réussir un jet de vigueur chaque round ou 
subir  1d6  points  de  dégâts  d’énergie 
négative. Un jet de vigueur réussi annule 
les dégâts et  immunise contre le pouvoir 
de ce fantôme pendant 24 heures. Un tel 
fantôme  détruit  automatiquement  toutes 
les  plantes  de  taille  TP  ou  moins  non 
animées à moins de 6 mètres.

Présence  fascinante  (Sur) : les 
créatures qui voient le fantôme et qui sont 
situées  à  moins  de  18 mètres  de celui-ci 
doivent  réussir  un  jet  de  volonté  ou 
devenir  fascinées tant  qu’elles  voient  le 
fantôme. Les créatures ayant plus de 5 dés 
de vie gagnent un bonus de+4 sur ce jet de 
sauvegarde.
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L'Héritier des Disparus
Niveau BBA Ref Vig Vol Spécial

1 +1 +0 +2 +0 Fantome, Fureur des disparus (1/jour)

2 +2 +0 +3 +0 Détection des fantomes, Don supplémentaire

3 +3 +1 +3 +1 Aura de terreur, Protection contre les fantomes

4 +4 +1 +4 +1 Aide des disparus

5 +5 +1 +4 +1 Don supplémentaire, Fureur des disparus '2/jour)

6 +6/+1 +2 +5 +2 Fureur accélérée

7 +7/+2 +2 +5 +2 Aide des disparus

8 +8/+3 +2 +6 +2 Don supplémentaire, Fureur sans fatigue

9 +9/+4 +3 +6 +3 Aide des disparus

10 +10/+5 +3 +7 +3 Fureur des disparus (3/jour)


